
Conseil municipal du 17 septembre 2020 

MAIRIE 

DE 

GER 
 

 

SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2020 
 

DATE DE CONVOCATION : 10 septembre 2020 

DATE D’AFFICHAGE : 10 septembre 2020 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 

EN EXERCICE : 15 

PRESENTS : 15 

VOTANTS : 15 

 

L’An deux mil vingt, le dix-sept septembre à 20 h 30, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la Présidence de Monsieur PRIEUR Michel. 

 

PRESENTS : PRIEUR Michel, Maire Président, MOIGNOT Philippe, HEDOU Gaëtan, Adjoints, 

DUTERTRE Mickaël, FOUILLEUL Gilbert, L’HUISSIER Jean-Louis, NERAMBOURG Maryline, 

AMAND Marjorie, BONHOURE Joëlle, GOGUET Johnny, JARDIN Olivier, JOUIN Karen, 

LEROY Françoise, LEROY Sébastien, LHOMER Nadège 

 

ABSENT EXCUSÉ : Néant 

 

ABSENT : Néant 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Karen JOUIN 

 

 

La séance est ouverte à 20h30. 

 

 

Le compte rendu de la réunion du 28 août 2020 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

TARIFS LOCATION SALLE DES ASSOCIATIONS (délibération n°77/2020 – complément à la 

délibération n°70/2020 en date du 28 août 2020) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, maintient le tarif défini lors de la dernière réunion de 

conseil et précise celui qui sera appliqué lors d’une location pour formation professionnelle. 

 

Ainsi, les tarifs de location de la salle des associations sont les suivants : 

- A destination des résidents de la commune de Ger : 40 € 

- Lors d’une formation professionnelle : 50 € par jour 
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DECISION MODIFICATIVE N°5 – BUDGET PRINCIPAL (délibération n°78/2020) 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu le budget principal de la commune de GER, 

 

En raison d’un manquement de crédits sur certains articles opérations, il est nécessaire de procéder à 

une décision modificative du budget communal. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise la décision modificative n°05 

suivante du budget principal de l’exercice 2020 : 

 

 Compte Libellé Montant 

Dépenses de 

fonctionnement 

6574 Subv. Fonct. Person. Droit privé + 1 000 € 

Dépenses de 

fonctionnement 

60631 Fournitures d’entretien + 2 000 € 

Dépenses de 

fonctionnement 

60622 Carburants - 1 000 € 

Dépenses de 

fonctionnement 

615231 Voirie - 2 000 € 

 

 

 

DECISION MODIFICATIVE N°6 – BUDGET PRINCIPAL (délibération n°79/2020) 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu le budget principal de la commune de GER, 

 

Afin d’intégrer une dépense non prévue initialement au budget principal, Monsieur le Maire, propose 

au conseil municipal d’approuver la décision modificative n°6. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise la décision modificative n°06 

suivante du budget principal de l’exercice 2020 : 

 

 Compte Libellé Montant 

Dépenses 

d’investissement 

2132 

Opération 80 

Immeubles de rapport + 51900 € 

Dépenses 

d’investissement 

21318 

Opération 71 

Autre bâtiments publics - 51900 € 

 

 

 

DECISION N°3 SUITE A DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

(délibération n°80/2020)  

Comme suite à la délégation accordée par délibération n°24/2020 du 5 juin 2020, Monsieur le Maire 

informe les membres du conseil municipal qu’il a accepté le devis suivant : 

- Multi Services de Notre Dame du Touchet 50140 Mortain-Bocage afin de procéder au 

remplacement de la cabine de douche du logement sis 4, rue du Parc la Motte. Montant du 

devis : 1 810,36 € H.T. (1 991,40 € T.T.C.) 
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EXAMEN DE DEVIS : TRAVAUX DE MACONNERIE, CHARPENTE, COUVERTURE 

(délibération n°81/2019 – annule et remplace la délibération n°75/2020 en date du 28 août 2020)) 

Le Conseil Municipal, compte tenu des informations complémentaires collectées et après en avoir 

délibéré, à l’unanimité, 

- Décide de retenir le devis de la Société COUTOUX Etienne de Ger (50850) relatif aux travaux 

de réfection de la charpente du bâtiment sis 33, rue du Mont Saint Michel pour la somme de 

6 868,78 € H.T. (soit 8 242,54 T.T.C.), 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

 

 

EXAMEN DE DEVIS : TRAVAUX REFECTION SOL LOGEMENT 3, RUE DE L’EUROPE 

(délibération n°82/2019 – annule et remplace la délibération n°76/2020 en date du 28 août 2020) 

Le Conseil Municipal, compte tenu des informations complémentaires collectées et après en avoir 

délibéré, à l’unanimité, 

- Décide de retenir le devis de la Société Dominique BESNIER de Ger (50850) relatif aux 

travaux de réfection du sol de l’appartement situé 3, rue de l’Europe pour la somme de 

2 793.36 € H.T. (soit 3 352,03 T.T.C.), 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

 

 

EXAMEN DE DEVIS : TRAVAUX ELECTRIQUE ET PLOMBERIE LOGEMENT 3, RUE 

DE L’EUROPE 

Remis à l’étude dans l’attente de devis complémentaire. 
 

 

 

EXAMEN DE DEVIS : TRAVAUX FOURNITURE ET POSE HOTTE ASPIRANTE 

LOGEMENT 17, RUE DES ECOLES 

Remis à l’étude dans l’attente de devis complémentaire. 
 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

■ Salle des fêtes : prévoir la pose de fils sur les crochets déjà en place ceci afin de faciliter la 

décoration ainsi que l’achat de deux balayettes pour les toilettes. 

 

■ Une remarque est faite sur la quantité de terreau qui est commandée chaque année : peut-être à 

diviser par 2 ? 

 

■ Prochaine commission voirie le 19/09/2020 à 14h00 

 

■ Avis projet d’une Maison d’Assistantes Maternelles. Les intéressées seront conviées lors de la 

prochaine réunion du conseil municipal afin de le présenter. 

 

■ Prochaine réunion de conseil fixée au jeudi 22/10/2020 
 

 

 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, Monsieur le Maire prononce la levée de la 

séance à 22h30mn. 
 

Compte-rendu affiché le 28 septembre 2020. 


